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C A N A D A   

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE MONTRÉAL (Action collective) 
  

N° : 500-06-001205-224 PAPA NDIANKO GUEYE 

Demandeur 

c. 

VILLE DE LONGUEUIL 

et 

VILLE DE REPENTIGNY 

et 

VILLE DE LAVAL 

et 

VILLE DE BLAINVILLE 

et 

VILLE DE QUÉBEC 

et 

VILLE DE GATINEAU 

et 

VILLE DE MONTRÉAL 

et 

VILLE DE TERREBONNE 

et 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 

Défendeurs 
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RÉPONSE 

(Article 145 al. 2 C.p.c.) 

 

EN RÉPONSE À L’ASSIGNATION, LA DÉFENDERESSE VILLE DE BLAINVILLE 
INDIQUE CE QUI SUIT : 

1. La défenderesse Ville de Blainville, par ses avocats soussignés, répond à la 
présente demande afin de contester et d’établir un protocole de l’instance avec 
l’autre partie. 

2. La défenderesse Ville de Blainville est représentée par ses avocats soussignés 
dont les coordonnées apparaissent ci-après, sous leur signature. 

3. La défenderesse Ville de Blainville réserve tous ses droits, y compris le droit de 
contester la compétence de cette Cour. 

 

 Québec, le 17 novembre 2022 

 NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 
S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
(Me Vincent Rochette / Me Virginie Blanchette-
Seguin) 
Avocats de la défenderesse Ville de Blainville 
 
1, place Ville-Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 
Téléphone : 514 847-4406 
Télécopieur : 514 286-5474 
vincent.rochette@nortonrosefulbright.com  
virginie.blanchette-seguin@nortonrosefulbright.com  
Notre référence : 1001234289 
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c. 

VILLE DE LONGUEUIL et AL. 

Défendeurs 

RÉPONSE 

(Article 145 al. 2 C.p.c.) 
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Me Vincent Rochette / Me Virginie Blanchette-Seguin 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 

S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
AVOCATS 

1, place Ville-Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 

Téléphone : 514 847-4406 
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